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(54)  Dispositif  d'hydrothérapie  destiné  au  massage  du  corps  humain 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  d'hydrothéra- 
pie  destiné  au  massage  du  corps  humain  et  comportant 
au  moins  une  buse  raccordée  à  un  conduit  d'un  réseau 
primaire  d'alimentation  en  eau  et  délivrant  un  jet  d'eau 
à  effet  massant.  Ce  dispositif  d'hydrothérapie  comporte 
des  moyens  propres  de  transformation  du  débit  d'eau 
de  ce  réseau  primaire  en  pression  de  sortie  supérieure 
à  celle  dudit  réseau  à  son  expulsion  à  l'air  libre,  ces 
moyens  étant  constitués,  en  combinaison,  par  une  pre- 

mière  chambre  (A)  de  réduction  de  la  section  du  conduit 
primaire  d'alimentation  en  eau  suivie  d'une  chambre  de 
pression  (C)  de  section  plus  importante  et  comportant 
des  moyens  (23)  pour  conférer  au  flux  d'eau  un  mouve- 
ment  tourbillonnaire  en  spirale,  dans  le  prolongement 
axial  de  cette  chambre  de  pression  (C)  se  situant  une 
chambre  d'expulsion  (D)  dont  la  section,  de  dimension 
inférieure  à  la  chambre  de  pression  (C),  constitue  une 
nouvelle  réduction. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  d'hy- 
drothérapie  destiné  au  massage  du  corps  humain. 

Il  est  fait  de  plus  en  plus  appel  à  ce  genre  de  thé- 
rapies  afin  d'effectuer  par  l'intermédiaire  de  jets  d'eau, 
plus  ou  moins  puissants,  le  massage  recherché. 

Il  est  connu  d'appliquer  de  telles  thérapies  à  diffé- 
rentes  zones  du  corps  humain  comme  par  exemple  pour 
soigner  le  mal  de  dos  pouvant  provenir  de  différents  fac- 
teurs  que  l'on  peut  retrouver  de  manière  pathologique, 
chronique,  ou  passagère. 

Les  attitudes  comportementales  de  la  vie  moderne 
contribuent  également  à  ce  type  de  mal.  Il  s'agira  de  la 
position  assise  prolongée  devant  un  poste  de  travail  ou 
lors  de  la  conduite  d'un  véhicule,  des  efforts  de  levage, 
les  vibrations  etc.. 

Entrent  également  en  ligne  de  compte,  les  facteurs 
de  stress  et  neurologiques  qui  suscitent  parfois  un  mas- 
sage  en  vue  d'une  relaxation. 

On  peut  aussi  avoir  recours  au  massage  dans  le 
cas  d'une  musculature  déficiente  afin  de  stimuler  certai- 
nes  masses  molles. 

D'autres  situations  peuvent  aussi  inciter  au  massa- 
ge  comme  la  mauvaise  circulation  sanguine,  les  rhuma- 
tismes  etc.. 

Dans  tous  les  cas  de  figure  le  massage  peut  être 
effectué  à  titre  préventif  en  usage  privé  ou  en  complé- 
ment  d'un  traitement  médical. 

Les  dispositifs  généralement  connus  pour  obtenir 
ces  massages  par  hydrothérapie  sont  constitués,  dans 
les  installations  domestiques,  par  des  douchettes  à  jets 
réglables,  mais  leur  efficacité  est  réduite  car  la  force 
d'expulsion  de  l'eau  est  limitée  à  la  valeur  nominale  de 
la  pression  du  réseau  primaire  d'alimentation.  Or  l'effort 
hydromassant  n'est  obtenu  qu'au-delà  de  cette  valeur. 

A  ce  propos,  il  est  connu  par  le  document  FR-A- 
2.452.919  un  appareil  d'hydrothérapie,  en  particulier 
pour  le  traitement  des  algies  vertébrales,  composé  d'un 
cadre  tubulaire  équipé  de  buses  de  pulvérisation  d'eau 
en  provenance  d'un  réseau  d'alimentation  eau  chaude 
-  eau  froide.  Malgré  son  ajustement  en  hauteur  possible 
cet  appareil  est  très  limité,  quant  aux  possibilités  de 
massage  qu'il  est  en  mesure  d'offrir,  sans  compter  que 
son  efficacité  reste,  là  encore,  très  réduite  en  raison 
d'une  pression  d'eau  insuffisante  procurée  par  des  bu- 
ses,  on  ne  peut  plus  classiques. 

C'est  ainsi  que  dans  les  installations  médicales  ou 
paramédicales  professionnelles  on  obtient  des  pres- 
sions  fortes  en  ayant  recours  à  des  compresseurs  auxi- 
liaires. 

Tout  particulièrement,  il  est  connu  par  le  document 
WO-A-87.  07499  une  machine  d'hydromassage  à  même 
d'équiper  une  cabine  de  douche  et  comportant  une 
structure  tubulaire  en  forme  d'une  cage  dont  notamment 
les  montants  sont  équipés  de  pommes  de  douchettes. 
Cette  structure  tubulaire  est  alimentée  en  eau  sous 
pression  par  l'intermédiaire  d'une  pompe. 

Ce  type  d'installation  est  bien  entendu  fort  coûteux 
et  de  plus  d'usage  limité. 

En  effet,  on  imagine  mal  un  particulier  investir  dans 
ce  type  de  matériel  tant  du  point  de  vue  du  coût  que  de 

s  l'encombrement  qu'il  représente. 
C'est  ainsi  que  selon  une  première  phase  de  la  dé- 

marche  inventive  il  a  été  imaginé  de  proposer  à  une 
clientèle  professionnelle,  mais  également  privée,  de 
transformer  une  cabine  de  douche  existante  ou  une  bai- 

10  gnoire  traditionnelle  par  l'intermédiaire  d'un  dispositif 
d'hydrothérapie  facilement  adaptable  se  présentant 
sous  la  forme  d'un  module  prééquipé  apte  à  être  mis  en 
place  sur  une  paroi  de  ladite  cabine  ou  contre  le  mur 
par  des  moyens  de  fixation  appropriés  et  sans  aucune 

15  intervention  de  plomberie  ou  d'électricité. 
En  fait,  il  a  été  recherché  de  concevoir  un  dispositif 

à  monter  éventuellement  soi-même,  notamment  dans 
le  cadre  d'un  usage  privé,  mais  ayant  des  caractéristi- 
ques  répondant  aux  critères  de  l'hydromassage,  plus 

20  particulièrement  en  ce  qui  concerne  la  valeur  de  la  pres- 
sion  de  sortie  des  jets  d'eau  et  cela  sans  aucun  matériel 
annexe  tel  que  compresseur. 

Les  objectifs  sont  atteints  par  la  mise  en  oeuvre  des 
moyens  qui  seront  décrits  plus  loin  et  qui  constituent  l'in- 

25  vention  proprement  dite. 
A  cet  effet,  l'invention  concerne  un  dispositif  d'hy- 

drothérapie  destiné  au  massage  du  corps  humain  et 
comportant  au  moins  une  buse  raccordée  à  un  conduit 
d'un  réseau  primaire  d'alimentation  en  eau  et  délivrant 

30  un  jet  d'eau  à  effet  massant,  ce  dispositif  comportant 
des  moyens  propres  de  transformation  du  débit  d'eau 
de  ce  réseau  primaire  en  pression  de  sortie  supérieure 
à  celle  dudit  réseau  à  son  expulsion  à  l'air  libre,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  lesdits  moyens  de  transformation 

35  du  débit  d'eau  en  pression  sont  constitués,  en  combi- 
naison,  par  une  première  chambre  de  réduction  de  la 
section  du  conduit  primaire  d'alimentation  en  eau  suivie 
d'une  chambre  de  pression  de  section  plus  importante 
et  comportant  des  moyens  pour  conférer  au  flux  d'eau 

40  un  mouvement  tourbillonnaire  en  spirale,  dans  le  pro- 
longement  axial  de  cette  chambre  de  pression  se  situant 
une  chambre  d'expulsion  dont  la  section,  de  dimension 
inférieure  à  la  chambre  de  pression,  constitue  une  nou- 
velle  réduction. 

45  En  outre,  selon  l'invention,  la  ou  les  buses  sont  rac- 
cordées  à  un  réseau  d'adduction  secondaire  d'alimen- 
tation  en  eau  équipant  une  coque  support  et  comportant 
des  moyens  de  raccordement  flexibles  au  réseau  pri- 
maire,  ladite  coque  support  étant  montée  coulissante 

so  sur  des  glissières  latérales  et  comportant  des  moyens 
de  blocage  en  translation  déverrouillables. 

Avantageusement,  les  extrémités  supérieures,  res- 
pectivement  inférieures  des  glissières  latérales  sont 
rendues  solidaires  de  supports  de  fixation  pourvus  de 

55  ferrures  d'articulation,  autorisant  le  montage  pivotant  de 
cette  coque  sur  une  paroi. 

Les  avantages  découlant  de  la  présente  invention 
sont  particulièrement  marquants.  En  effet,  les  caracté- 
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ristiques  spécifiques  des  buses  permettent  d'obtenir,  au 
travers  de  ces  dernières,  des  jets  d'eau  produisant  un 
réel  effet  massant,  ceci  en  partant  d'une  pression  cor- 
respondant  à  celle  du  réseau  d'alimentation  en  eau  et 
sans  faire  appel  à  un  quelconque  surpresseur. 

En  outre,  le  montage  coulissant  de  la  coque  sur  des 
glissières  latérales  et  le  raccordement  de  son  réseau 
d'adduction  secondaire  à  l'aide  d'un  flexible  au  réseau 
primaire  d'alimentation  en  eau  permettant  de  la  dépla- 
cer  aisément  de  manière  à  ajuster  sa  position  par  rap- 
port  aux  parties  du  corps  sur  lesquelles  l'on  souhaite 
agir  et,  ceci  sans  limite  de  la  tête  aux  pieds. 

La  possibilité  d'un  montage  pivotant  de  l'ensemble 
sur  une  paroi  facilite,  en  outre,  son  orientation.  En  fait, 
un  tel  montage  est  tout  particulièrement  avantageux 
dans  le  cas  d'une  application  du  dispositif  au-dessus 
d'une  baignoire.  Tout  particulièrement,  dans  ces  condi- 
tions,  le  dispositif  peut  être,  soit  rabattu  contre  le  mur 
contre  lequel  est  implantée  la  baignoire,  soit  orienté 
dans  l'axe  longitudinal  de  cette  dernière. 

En  fin  de  compte,  le  dispositif  selon  l'invention  ap- 
porte  une  réelle  solution  aux  besoins  de  tout  un  chacun, 
grâce  à  son  efficacité  et  son  coût  de  revient  réduit. 

La  présente  invention  concerne,  également,  les  ca- 
ractéristiques  qui  ressortiront  de  la  description  qui  va 
suivre  et  qui  devront  être  considérées  isolément  ou  se- 
lon  toutes  leurs  combinaisons  techniques  possibles. 

Cette  description,  donnée  à  titre  d'exemple  non  li- 
mitatif,  fera  mieux  comprendre  comment  l'invention  peut 
être  réalisée  en  référence  aux  dessins  annexés  sur 
lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématisée  et  en  plan  d'un 
dispositif  d'hydrothérapie  selon  l'invention,  la  coque 
étant  illustrée  dans  ses  deux  positions  extrêmes  sur 
les  glissières  latérales  le  long  desquelles  elle  est  à 
même  de  se  déplacer  ; 

la  figure  2  est  une  vue  latérale  du  dispositif  d'hydro- 
thérapie  tel  que  représenté  dans  la  figure  1  ,  les  glis- 
sières  latérales  n'étant  pas  représentées  ; 

la  figure  3  est  une  vue  schématique  d'un  réseau 
d'adduction  d'eau  secondaire  selon  un  exemple  de 
réalisation  ; 

la  figure  4  est  une  vue  du  principe  général  sur  lequel 
est  basée  l'invention  ; 

la  figure  5,  correspondant  à  une  vue  schématisée, 
en  perspective  et  en  coupe  partielle  de  la  buse,  il- 
lustre  schématiquement,  le  principe  mis  en  oeuvre 
grâce  aux  caractéristiques  spécifiques  de  la  cham- 
bre  de  pression  ; 

la  figure  6  est  une  vue  schématisée  et  en  coupe  lon- 
gitudinale  de  la  buse  ; 

la  figure  7  est  une  vue  frontale  de  l'insert  situé  à 
l'avant  de  la  buse  telle  que  représentée  dans  la  fi- 
gure  6  ; 

s  -  la  figure8  est  une  vue  schématisée  et  en  coupe  lon- 
gitudinale  de  la  buse  exécutée  selon  un  second  mo- 
de  de  réalisation  ; 

la  figure  9  est  une  vue  de  la  face  frontale  de  cette 
10  buse  telle  que  représentée  dans  la  figure  7  ; 

la  figure  1  0  est  une  vue  schématisée  et  en  plan  d'un 
insert  rotatif  disposé  à  l'arrière  de  cette  face  frontale 
permettant  de  varier  la  nature  du  jet  ; 

15 
les  figures  11  et  12  illustrent,  de  manière  schéma- 
tisée  et  en  coupe,  les  moyens  de  blocage  en  trans- 
lation  de  la  coque  sur  les  glissières  latérales,  ces 
moyens  étant  représentés  en  position  de  blocage 

20  et  de  déblocage  ; 

la  figure  1  3  est  une  vue  schématisée  et  en  perspec- 
tive  d'un  support  de  fixation  dont  sont  rendues  so- 
lidaires,  selon  le  cas,  les  extrémités  supérieures  ou 

25  inférieures  des  glissières  latérales  ; 

la  figure  1  4  est  une  vue  schématisée  et  en  élévation 
des  moyens  d'accrochage  et  de  serrage  à  même 
d'équiper  notamment  le  support  de  fixation  supé- 

30  rieur  dudit  dispositif  permettant  l'accrochage  de  ce 
dernier  sur  une  paroi,  par  exemple,  d'une  cabine  de 
douche  ; 

la  figure  1  5  est  une  vue  schématisée  et  en  élévation 
35  du  dispositif  dont  les  supports  de  fixation  sont  pour- 

vus  de  moyens  d'articulation  permettant  le  montage 
pivotant  de  ce  dispositif  contre  une  paroi. 

Le  dispositif  d'hydrothérapie  1  globalement  désigné 
40  sur  les  figures  1  ,  2  et  1  5,  comprend  un  panneau  support 

ou  coque  2  moulé  en  matière  plastique  préférentielle- 
ment  en  polychlorure  de  vinyle,  sur  lequel  sont  dispo- 
sées  une  ou  plusieurs  buses  3  destinées  au  traitement 
hydrothérapique  par  l'émission  de  jets  d'eau  contrôlés. 

45  Selon  l'exemple  représenté,  les  buses  3  sont  au  nombre 
de  six,  leurs  dispositions  particulières  étant  commen- 
tées  plus  loin. 

Comme  le  montre,  également,  la  figure  1,  la  coque 
support  2  est  montée  coulissante  sur  des  glissières  la- 

so  térales  4  et  comporte,  par  ailleurs,  des  moyens  de  blo- 
cage  en  translation  déverrouillables  5,  plus  particulière- 
ment  illustrés  dans  les  figures  11  et  1  2,  ayant  pour  fonc- 
tion  d'immobiliser  ladite  coque  support  2  sur  lesdites 
glissières  4  tout  en  autorisant,  sous  l'action  d'une  com- 

55  mande  manuelle,  son  déplacement  le  long  de  ces  der- 
nières. 

En  fin  de  compte,  grâce  à  cette  configuration  la  co- 
que  2  du  dispositif  d'hydrothérapie  peut,  tel  que  repré- 
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senté  dans  la  figure  1,  être  disposée  à  n'importe  quel 
endroit  le  long  de  ces  glissières  latérales  4  de  manière 
à  permettre  à  l'usager  d'assurer  le  massage  d'une  partie 
quelconque  du  corps. 

Pour  en  revenir  aux  moyens  de  blocage  déver- 
rouillables  5,  ceux-ci  consistent,  de  part  et  d'autre  de  la 
coque  support  2,  en  une  mâchoire  mobile  7  et  une  mâ- 
choire  fixe  8  emprisonnant  une  glissière  4,  notamment 
de  forme  tubulaire.  La  mâchoire  mobile  7  est  montée 
pivotante  autour  d'un  axe  9  sensiblement  parallèle  à  la- 
dite  glissière,  tandis  que  des  moyens  élastiques  10  as- 
surent  son  rappel  en  position  de  blocage,  resserrée  sur 
ladite  glissière  4.  A  noter  que  cette  mâchoire  mobile  7 
est  prolongée,  au-delà  de  l'axe  9,  par  une  poignée  de 
manoeuvre  11  aisément  accessible  par  l'usager  sur  les 
côtés  de  la  coque  support  2  en  vue  d'assurer  le  blocage 
et  le  déblocage  en  translation  de  cette  dernière.  En 
outre,  au  niveau  de  ses  parties  latérales,  cette  coque 
support  2  comporte,  au  droit  desdites  poignées  de  ma- 
noeuvre  11,  des  rebords  d'appui  12  permettant  à  l'usa- 
ger  de  saisir  simultanément  lesdites  poignées  de  ma- 
noeuvre  11  et  la  coque  support  2  en  vue  d'ajuster  sa 
position  le  long  des  glissières  4. 

Celles-ci  peuvent  être  équipées,  à  leur  extrémité  in- 
férieure  6  et  supérieure  6A,  de  moyens  de  fixation  indi- 
viduels  permettant  de  les  rapporter,  indépendamment 
contre  une  paroi.  Toutefois,  en  vue  de  faciliter  le  mon- 
tage  du  dispositif  d'hydrothérapie  1  et,  par  ailleurs,  ga- 
rantir  le  parallélisme  de  ces  glissières  latérales  4,  celles- 
ci  sont  solidaires,  à  leur  extrémité  inférieure  6,  respec- 
tivement,  supérieure  6A,  de  supports  de  fixation  13, 
13A. 

Tel  que  représenté  plus  particulièrement  en  figure 
13,  un  tel  support  de  fixation  13,  13A  comporte  des 
moyens  de  réception  14  de  ces  extrémités  6,  6A  des 
glissières  4,  de  forme  tubulaire,  ainsi  qu'une  embase  de 
fixation  15.  A  ce  propos,  celle-ci  est  pourvue  d'ouvertu- 
res  16  servant  au  passage  d'organes  de  fixation,  tels 
que  vis,  lorsqu'il  convient  de  rapporter,  directement,  le 
dispositif  d'hydrothérapie  1  sur  une  paroi  quelconque. 

Toutefois,  lorsque  l'on  souhaite  équiper  sa  douche 
d'un  tel  dispositif  d'hydrothérapie  1  ,  il  peut  s'avérer  utile 
de  pouvoir  l'appliquer  directement  sur  la  paroi  17  d'une 
cabine  de  douche,  telle  que  représentée  dans  la  figure 
14.  Or,  celle-ci  est  souvent  constituée  par  un  panneau, 
soit  en  verre  soit  en  plexiglas  translucide,  qui  ne  permet 
pas  la  pose  au  moyen  de  vis.  Dans  de  telles  conditions, 
cette  embase  de  fixation  15  peut  recevoir  des  moyens 
d'accrochage  18  et  des  moyens  de  serrage  20  permet- 
tant,  finalement,  d'accrocher,  simplement,  le  dispositif 
d'hydrothérapie  1  sur  une  telle  paroi  1  7  d'une  cabine  de 
douche. 

Finalement,  de  tels  moyens  d'accrochage  18  se 
présentent  sous  forme  d'une  pièce  en  «  U  »  renversé 
19  dont  au  moins  une  des  parois  parallèles  verticales 
1  9A  est  rendue  solidaire  de  l'embase  de  fixation  1  5,  tan- 
dis  que  l'autre  paroi  parallèle  verticale  19B  reçoit  les 
moyens  de  serrage  20,  tels  qu'une  vis  ou  analogue. 

Ceux-ci  sont  resserrés  sur  le  profilé  supérieur  17A  de 
cette  paroi  1  7  une  fois  la  pièce  en  «  U  »  1  9  engagée  sur 
cette  dernière. 

Tel  que  visible  en  figure  1  5,  on  peut,  encore  équiper 
s  les  supports  de  fixation  13,  13A,  à  l'une  de  leurs  extré- 

mités  latérales  21,  d'une  ferrure  d'articulation  22  sous 
forme,  par  exemple,  d'une  paumelle,  dont  la  lame  fixe 
est  rendue  solidaire,  à  l'aide  d'organes  de  fixation  ap- 
propriés,  d'une  paroi  quelconque.  A  noter  que,  selon 

10  une  variante  de  réalisation,  les  supports  de  fixation  1  3, 
1  3A  peuvent  être  montés  ou  faire  partie  intégrante  d'un 
seul  et  même  panneau  lequel  peut  alors  recevoir,  sur 
l'un  de  ses  bords  latéraux  de  telles  ferrures  d'articulation 
22  autorisant  le  pivotement  du  dispositif  d'hydrothérapie 

15  1  autour  d'un  axe  vertical. 
En  fin  de  compte,  le  fait  que  ce  dispositif  d'hydro- 

thérapie  1  soit  pivotant  par  rapport  à  la  cloison  contre 
laquelle  il  est  fixé  peut  s'avérer  particulièrement  avan- 
tageux  dans  le  cadre  d'une  application  de  ce  dispositif 

20  au-dessus  d'une  baignoire.  Plus  particulièrement,  dans 
ce  cas  d'espèce,  ce  dispositif  d'hydrothérapie  1  peut, 
selon  le  cas,  être  rabattu  parallèlement  à  la  cloison  con- 
tre  laquelle  il  est  fixé  en  vue  de  le  rendre  moins  encom- 
brant  ou,  au  contraire,  en  cas  d'utilisation,  ramené  per- 

25  pendiculairement  à  cette  cloison,  par  exemple  dans 
l'axe  longitudinal  de  la  baignoire. 

Pour  en  revenir  aux  buses  3,  celles-ci  sont  raccor- 
dées  à  un  conduit  47  d'un  réseau  primaire  d'alimenta- 
tion  en  eau  et  délivrent  un  jet  d'eau  à  effet  massant.  En 

30  fait,  ces  buses  3  comportent  des  moyens  de  transfor- 
mation  du  débit  d'eau  du  réseau  primaire  en  pression 
de  sortie  supérieure  à  celle  de  ce  dernier,  à  son  expul- 
sion  à  l'air  libre. 

Selon  le  schéma  de  principe  de  la  figure  4,  les 
35  moyens  de  transformation  du  débit  d'eau  en  pression 

sont  constitués  par  une  première  chambre  A  de  réduc- 
tion  de  la  section  du  conduit  primaire  d'alimentation  en 
eau  de  la  buse  3  et  une  chambre  de  pression  C  lui  suc- 
cédant,  de  section  plus  importante  et  se  prolongeant, 

40  elle-même,  par  une  chambre  d'expulsion  D  dont  la  sec- 
tion  de  dimension  inférieure  à  la  chambre  de  pression 
C  constitue  une  seconde  réduction. 

En  outre,  selon  l'invention,  la  chambre  de  pression 
C  comporte  des  moyens  pour  conférer  au  flux  d'eau  un 

45  mouvement  tourbillonnaire  en  spirale,  ces  moyens  23 
étant  constitués,  substantiellement,  par  une  rainure  hé- 
licoïdale  24,  assimilable  préférentiellement  à  un  filet 
dont  le  pas  de  l'hélice  est  très  grand  et  comportant, 
avantageusement  un  profil  dissymétrique. 

50  Avantageusement,  une  chambre  d'injection  B  de 
section  inférieure  à  celle  de  la  première  réduction  A  est 
interposée  entre  cette  dernière  et  la  chambre  de  pres- 
sion  C  pour  constituer  une  troisième  réduction. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel,  si  l'on  dé- 
55  finit  la  première  chambre  A  comme  une  chambre  d'ad- 

mission,  la  chambre  d'injection  B  comporte  un  diamètre 
correspondant  au  diamètre  de  la  chambre  A  divisé  par 
deux.  Tandis  que  la  chambre  de  pression  C  comporte, 
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elle,  un  diamètre  correspondant  à  deux  fois  le  diamètre 
de  la  première  chambre  A,  soit  quatre  fois  supérieur  au 
diamètre  de  la  chambre  d'injection  B.  Finalement,  la 
chambre  d'expulsion  D  comporte  un  diamètre,  corres- 
pondant,  sensiblement,  à  celui  de  la  première  chambre 
d'admission  A. 

De  manière  à  mieux  comprendre  le  phénomène  mis 
en  application  dans  le  cadre  de  la  présente  invention, 
l'on  se  reportera,  plus  particulièrement,  à  la  figure  5.  Ain- 
si,  l'on  observe  que  sous  l'effet  de  la  mise  en  mouve- 
ment  tourbillonnaire  en  spirale  du  flux  d'eau  celui-ci  est 
divisé  en  une  masse  en  rotation  a  et  une  masse  en  ac- 
célération  b.  Plus  particulièrement,  la  mise  en  rotation 
d'une  partie  du  flux  génère  une  dépression  au  centre  de 
la  chambre  de  pression  C  qui  permet  à  la  partie  du  flux 
b  d'évoluer  librement  et  de  s'accélérer.  L'on  peut,  évi- 
demment,  prévoir  au  niveau  de  cette  buse  3,  des 
moyens  d'injection  d'air  fonctionnant,  par  exemple,  par 
effet  venturi. 

Comme  le  montrent  les  figures  6  et  8,  une  buse  3 
est  constituée  d'un  corps  arrière  tubulaire  24  détermi- 
nant  les  différentes  chambres  A,  B,  C  de  transformation 
du  débit  d'eau  en  pression  de  sortie  et  une  partie  avant 
25  destinée  à  assurer  l'émission  d'au  moins  un  jet  d'eau 
sous  pression  et  constituant,  substantiellement,  la 
chambre  d'expulsion  D. 

Selon  ces  exemples  de  réalisation,  la  chambre  de 
pression  C  de  la  buse  3  et  la  chambre  d'injection  B  sont 
disposées  sur  un  même  axe  X,  X'  alors  que  la  première 
chambre  d'admission  A  se  situe  sur  un  autre  axe  Y,  Y' 
perpendiculaire  au  premier. 

Quoi  qu'il  en  soit,  ce  corps  arrière  24  de  la  buse  3 
comporte,  à  son  extrémité  avant  et  sur  son  pourtour  ex- 
terne,  un  décrochement  26  définissant  un  embout  27  de 
section  plus  réduite  destiné  à  être  inséré  dans  un  orifice 
28  ménagé  dans  la  coque  support  2.  Cet  embout  27  est, 
par  ailleurs,  fileté  sur  son  pourtour  externe  pour  la  ré- 
ception  d'un  contre  écrou  29  permettant,  en  définitive, 
de  fixer  la  buse  3  sur  cette  coque  support  2. 

Quant  à  la  partie  avant  25  de  ladite  buse  3,  elle  est 
constituée,  substantiellement,  par  un  insert  tubulaire  30 
dont  le  diamètre  interne  est  défini  de  manière  à  consti- 
tuer,  substantiellement,  ladite  chambre  d'expulsion  D. 

Tel  que  visible  dans  la  figure  7,  cet  insert  30  com- 
porte  un  flasque  avant  31  pourvu  d'au  moins  une  perfo- 
ration  centrale  32  destinée  au  passage  d'un  jet  d'eau 
sous  pression. 

En  fin  de  compte,  selon  un  mode  de  réalisation  pré- 
férentiel,  le  flasque  avant  31  de  cet  insert  30  comporte, 
une  perforation  centrale  32  et  une  ou  plusieurs  perfora- 
tions  périphériques  33.  Plus  particulièrement  la  perfora- 
tion  centrale  32,  préférentiellement  d'un  diamètre  plus 
important  a  pour  but  de  permettre  l'expulsion  du  flux 
d'eau  accéléré  b,  tandis  que  les  perforations  périphéri- 
ques  33  permettent  l'éjection  de  la  masse  d'eau  en  ro- 
tation  a. 

Finalement,  cette  partie  avant  25  d'une  buse  3  peut 
recevoir  une  calotte  de  réglage  34  à  même  d'être  vissée 

sur  l'embout  filetée  27  du  corps  arrière  24  et  offrant  la 
possibilité  de  régler  le  ou  les  jets  d'eau  en  sortie  de  bu- 
se.  Plus  particulièrement,  cette  calotte  de  réglage  34 
comporte,  sur  sa  face  avant,  des  perforations  35,  36 

s  dont  une  35  centrale  susceptible  de  se  positionner  au 
droit  de  la  perforation  centrale  32  de  l'insert  30.  En  con- 
séquence,  en  vissant  à  fond,  la  calotte  de  réglage  34  de 
telle  sorte  qu'elle  vienne  en  applique  contre  le  flasque 
avant  31  de  l'insert  30  tout  en  assurant  le  décalage  des 

10  perforations  périphériques  32  de  ce  dernier  par  rapport 
à  celles  36  de  ladite  calotte  de  réglage  34,  l'on  obtient 
un  jet  central  unique.  Puis  en  dévissant,  progressive- 
ment,  cette  calotte  de  réglage  34,  l'on  obtient  autant  de 
jets  que  de  perforations  35,  36  sachant  que  plus  on 

15  s'éloigne  du  flasque  avant  31  ,  plus  les  jets  sont  évasés. 
Il  est  également  possible  de  prévoir  qu'en  dévissant 

la  calotte  de  réglage  34,  il  en  résulte  une  injection  d'air, 
par  effet  venturi,  dans  la  buse  3,  tout  particulièrement 
au  niveau  de  la  chambre  d'expulsion  D. 

20  La  buse  3  correspondant  au  mode  de  réalisation  il- 
lustré  dans  la  figure  8  se  distingue,  essentiellement,  de 
celle  décrite  précédemment  en  ce  que  le  corps  arrière 
24  est  constitué  de  deux  pièces  24A,  24B.  La  première 
définit,  en  quelque  sorte,  la  chambre  de  pression  C  et 

25  se  présente  sous  forme  d'une  douille  vissée  dans  la  piè- 
ce  24B  et  comportant  au  niveau  de  sa  paroi  interne,  le 
filetage  définissant  les  moyens  23  pour  conférer  au  flux 
d'eau  un  mouvement  tourbillonnaire  en  spirale.  En  fin 
de  compte,  cette  partie  24A  en  forme  de  douille  com- 

30  porte,  également  en  périphérie,  un  rebord  annulaire  37 
jouant,  en  quelque  sorte,  le  rôle  du  contre  écrou  29  dans 
le  mode  de  réalisation  correspondant  à  la  figure  6.  Plus 
précisément,  lors  du  montage  de  la  buse  3  sur  la  coque 
support  2,  l'on  introduit  la  partie  24A,  en  forme  de 

35  douille,  dans  l'orifice  28  ménagé  dans  ladite  coque  sup- 
port  2,  puis  on  vient  la  visser  dans  la  partie  24B  dudit 
corps  arrière  24  jusqu'à  obtenir  leur  resserrement  sur  la 
paroi  de  ladite  coque  support  2. 

De  plus,  l'insert  30A  que  reçoit  l'extrémité  avant  du 
40  corps  arrière  24  se  présente,  dans  ce  cas,  sous  forme 

d'un  flasque  comportant,  sensiblement  réparti  autour  de 
son  centre  38,  des  perforations  39,  39Ade  diamètre  dif- 
férent  ou  des  groupes  de  perforation  39B  au  droit  des- 
quels  l'on  peut  positionner  une  ouverture  40  aménagée 

45  dans  une  calotte  de  réglage  34A  montée  pivotante  sur 
la  partie  avant  25  de  la  buse  3.  En  fin  de  compte,  en 
agissant  sur  cette  calotte  de  réglage  34A,  on  peut,  là 
encore,  obtenir  des  jets  de  forme  et  de  pression  diffé- 
rentes. 

50  Comme  illustré  dans  la  figure  3,  les  buses  3  sont 
disposées  sur  un  réseau  d'adduction  secondaire  41 
d'alimentation  en  eau  selon  une  répartition  telle  à  obte- 
nir  une  régulation  des  flux  en  fonction  des  conditions  et 
points  de  massage  du  corps  souhaités. 

55  Ainsi,  selon  l'exemple  illustré  le  réseau  d'adduction 
41  est  constitué  de  deux  groupes  42,  43  de  buses  en 
parallèle  3.1  à  3.6  par  rapport  à  un  point  d'alimentation 
commun  44.  Chacun  des  groupes  42,  43  étant  lui-même 
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formé  de  trois  buses  3.1  à  3.3  et  3.4  à  3.6  raccordées 
entre  elles,  en  série. 

On  notera  la  présence  d'un  raccord  45  branché  en 
parallèle  sur  le  point  d'alimentation  commun  44  et  des- 
tiné  à  une  douchette  (non  représentée). 

On  peut,  naturellement  prévoir  une  vanne  multi- 
voies  permettant  de  sélectionner  le  ou  les  groupes  de 
buses  alimentés  en  eau  ou  encore  pour  orienter  l'eau 
en  direction  d'une  douchette.  Il  est  ainsi  obtenu  un  dis- 
positif  disposant  de  six  jets  et  d'une  douchette. 

Bien  entendu,  bien  d'autres  combinaisons  sont  pos- 
sibles.  Tout  particulièrement,  au  travers  de  la  vanne 
multivoies  l'on  peut  encore  envisager  la  possibilité  de 
sélectionner  une  sortie  en  direction  d'une  fente  de  sortie 
d'eau  horizontale  46  placée  dans  la  partie  supérieure 
de  la  coque  support  2  destinée  à  produire  un  jet  en  for- 
me  de  cascade. 

Quoi  qu'il  en  soit,  l'on  observera  que  le  réseau  d'ad- 
duction  secondaire  d'eau  41  peut  constituer,  en  soi,  la 
première  chambre  de  réduction  A,  ceci  par  rapport  au 
réseau  d'alimentation  primaire  47. 

En  outre,  selon  l'invention,  le  raccordement  de  ce 
réseau  d'adduction  secondaire  41  au  réseau  primaire 
47  est  obtenu  à  l'aide  de  moyens  de  raccordement  flexi- 
bles. 

Concrètement,  lors  d'un  usage  domestique  du  dis- 
positif  d'hydrothérapie  1  conforme  à  l'invention,  l'on 
vient  raccorder  le  réseau  d'adduction  secondaire  41  de 
ce  dernier  au  moyen  d'un  flexible  à  la  sortie  douchette 
du  robinet  de  douche  existant.  On  constate,  là  encore, 
que  l'on  évite,  par  ce  biais,  toute  plomberie  d'exécution 
délicate. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention  les 
buses  ou  groupes  de  buses  3  sont  reliés  à  des  moyens 
d'alimentation  en  eau  agissant  successivement  et/ou 
progressivement  dans  un  sens  allant  du  bas  vers  le  haut 
pour  les  zones  de  massage  situées  en  dessous  des 
hanches  et  du  haut  vers  le  bas  pour  les  zones  situées 
au-dessus  des  hanches  en  vue  d'obtenir  un  effet  de 
drainage. 

Ces  moyens  de  drainage  sont  constitués,  par 
exemple,  par  une  vanne  multivoies  entraînée  en  rota- 
tion,  soit  par  la  pression  hydraulique  produite  par  le  flux 
d'eau  d'alimentation  primaire  44,  soit  par  un  moteur 
électrique  approprié. 

Selon  une  autre  variante  de  réalisation  illustrée  en 
figure  2,  une  buse  3  peut  être  prévue  tournante  et  en- 
traînée  en  rotation  par  la  pression  hydraulique  ceci  afin 
de  produire  un  massage  local  pénétrant. 

En  définitive,  on  constate  que  le  dispositif  d'hydro- 
thérapie,  conforme  à  l'invention  tout  en  étant  d'une  effi- 
cacité  remarquable  s'avère  d'utilisation  facile  et,  plus 
particulièrement,  d'un  montage  aisé  de  sorte  que  l'on 
peut  envisager  son  implantation  dans  tout  type  de  cabi- 
ne  de  douche  ou  encore  au-dessus  d'une  baignoire 
quelconque. 

Revendications 

1.  Dispositif  d'hydrothérapie  destiné  au  massage  du 
corps  humain  et  comportant  au  moins  une  buse  (3) 

s  raccordée  à  un  conduit  d'un  réseau  primaire  d'ali- 
mentation  en  eau  et  délivrant  un  jet  d'eau  à  effet 
massant,  ce  dispositif  comportant  des  moyens  pro- 
pres  de  transformation  du  débit  d'eau  de  ce  réseau 
primaire  en  pression  de  sortie  supérieure  à  celle  du- 

10  dit  réseau  à  son  expulsion  à  l'air  libre,  caractérisé 
par  le  fait  que  lesdits  moyens  de  transformation  du 
débit  d'eau  en  pression  sont  constitués,  en  combi- 
naison,  par  une  première  chambre  (A)  de  réduction 
de  la  section  du  conduit  primaire  d'alimentation  en 

15  eau,  suivie  d'une  chambre  de  pression  (C)  de  sec- 
tion  plus  importante  et  comportant  des  moyens  (23) 
pour  conférer  au  flux  d'eau  un  mouvement  tour- 
billonnaire  en  spirale,  dans  le  prolongement  axial 
de  cette  chambre  de  pression  (C)  se  situant  une 

20  chambre  d'expulsion  (D)  dont  la  section,  de  dimen- 
sion  inférieure  à  la  chambre  de  pression  (C),  cons- 
titue  une  nouvelle  réduction. 

2.  Dispositif  d'hydrothérapie  selon  la  revendication  1, 
25  caractérisé  par  le  fait  qu'une  chambre  d'injection  (B) 

de  section  inférieure  à  celle  de  la  première  réduc- 
tion  (A)  est  interposée  entre  cette  dernière  et  la 
chambre  de  pression  (C)  pour  constituer  une  troi- 
sième  réduction. 

30 
3.  Dispositif  d'hydrothérapie  selon  les  revendication  1 

et  2,  caractérisé  par  le  fait  que  la  chambre  d'injec- 
tion  (B)  comporte  un  diamètre  correspondant  au 
diamètre  de  la  chambre  (A)  divisé  par  deux,  tandis 

35  que  la  chambre  de  pression  (C)  comporte  un  dia- 
mètre  correspondant  à  deux  fois  le  diamètre  de  la 
première  chambre  (A)  qui  est  sensiblement  égal  au 
diamètre  de  la  chambre  d'expulsion  (D). 

40  4.  Dispositif  d'hydrothérapie  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  par  le 
fait  que  les  moyens  (23)  pour  conférer  au  flux  d'eau 
un  mouvement  tourbillonnaire  en  spirale  sont  cons- 
titués  par  une  rainure  hélicoïdale  (24),  préférentiel- 

45  lement  sous  forme  d'un  filet  à  grand  pas. 

5.  Dispositif  d'hydrothérapie  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  par  le 
fait  qu'une  buse  (3)  est  constituée  d'un  corps  arrière 

50  tubulaire  (24)  déterminant  les  différentes  chambres 
(A,  B,  C)  de  transformation  du  débit  d'eau  en  pres- 
sion  de  sortie  et  une  partie  avant  (25)  destinée  à 
assurer  l'émission  d'au  moins  un  jet  d'eau  sous 
pression  et  constituant  la  chambre  d'expulsion  (D), 

55  ledit  corps  arrière  (24)  comportant,  sur  son  pourtour 
externe,  un  décrochement  (26)  définissant  un  em- 
bout  (27)  de  section  plus  réduite  et  destiné  à  être 
inséré  dans  un  orifice  (28)  ménagé  dans  une  coque 
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support  (2),  cet  embout  (27)  étant,  en  outre,  fileté 
sur  son  pourtour  externe  pour  la  réception  d'un  con- 
tre  écrou  (29). 

6.  Dispositif  d'hydrothérapie  selon  l'une  quelconque  s 
des  revendications  1  à  4,  caractérisé  par  le  fait 
qu'une  buse  (3)  est  constituée  d'un  corps  arrière  tu- 
bulaire  (24)  déterminant  les  différentes  chambres 
(A,  B,  C)  de  transformation  du  débit  d'eau  en  pres- 
sion  de  sortie  et  une  partie  avant  (25)  destinée  à  10 
assurer  l'émission  d'au  moins  un  jet  d'eau  sous 
pression  et  constituant  la  chambre  d'expulsion  (D), 
ledit  corps  arrière  (24)  étant  constitué  de  deux  piè- 
ces  (24A,  24B)  dont  la  première  (24A)  définit  la 
chambre  de  pression  (C)  et  se  présente  sous  forme  15 
d'une  douille  vissée  dans  la  pièce  (24B)  et  compor- 
tant,  en  périphérie,  un  rebord  annulaire  (37)  à  mê- 
me  de  jouer  le  rôle  de  contre  écrou. 

7.  Dispositif  d'hydrothérapie  selon  l'une  quelconque  20 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  par  le 
fait  que  la  partie  avant  (25)  de  la  buse  (3)  est  définie 
par  un  insert  (30;  30A)  comportant  une  ou  plusieurs 
perforations  (32,  33  ;  39,  39A,  39B)  servant  au  pas- 
sage  de  jets  d'eau  sous  pression.  25 

8.  Dispositif  d'hydrothérapie  selon  la  revendication  7, 
caractérisé  par  le  fait  que  la  partie  avant  (25)  d'une 
buse  (3)  reçoit  une  calotte  de  réglage  (34  ;  34A) 
comportant  une  ou  plusieurs  perforations  (35,  36  ;  30 
40)  permettant,  en  combinaison  avec  l'insert  (30  ; 
30A),  le  réglage  du  ou  des  jets  d'eau  de  sortie. 

9.  Dispositif  d'hydrothérapie  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  par  le  35 
fait  qu'une  buse  (3)  est  tournante  et  entraînée  en 
rotation  par  la  pression  hydraulique. 

10.  Dispositif  d'hydrothérapie  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  par  le  40 
fait  que  les  buses  (3)  sont  disposées  sur  un  réseau 
d'adduction  secondaire  (41)  d'alimentation  en  eau 
selon  une  répartition  telle  à  obtenir  une  régulation 
des  flux  en  fonction  des  conditions  et  points  de  mas- 
sage  du  corps  souhaités.  45 

1  1  .  Dispositif  d'hydrothérapie  selon  la  revendication  1  0, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  réseau  d'adduction  se- 
condaire  (41)  d'alimentation  en  eau  comporte  un 
raccord  (45)  destiné  à  une  douchette.  so 

12.  Dispositif  d'hydrothérapie  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  10  et  11,  caractérisé  par  le  fait 
que  le  réseau  d'adduction  secondaire  (41)  d'ali- 
mentation  en  eau  comporte  une  vanne  multivoies  55 
permettant  de  sélectionner  un  ou  des  groupes  de 
buses  alimentées  en  eau  ou  encore  pour  orienter 
l'eau  en  direction  de  la  douchette  ou  toute  autre  sor- 

tie  d'eau  (46). 

13.  Dispositif  d'hydrothérapie  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  par  le 
fait  que  la  ou  les  buses  (3)  sont  raccordées  à  un 
réseau  d'adduction  secondaire  (41)  d'alimentation 
en  eau  équipant  une  coque  support  (2)  et  compor- 
tant  des  moyens  de  raccordement  flexibles  au  ré- 
seau  primaire  (47),  ladite  coque  support  (2)  étant 
montée  coulissante  sur  des  glissières  latérales  (4) 
et  comportant  des  moyens  de  blocage  en  transla- 
tion  déverrouillable  (5). 

1  4.  Dispositif  d'hydrothérapie  selon  la  revendication  1  3, 
caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  de  blocage 
en  translation  déverrouillables  (5)  sont  constitués 
par  une  mâchoire  mobile  (7)  et  une  mâchoire  fixe 
(8)  emprisonnant  une  glissière  (4),  ladite  mâchoire 
mobile  (7)  étant  montée  pivotante  autour  d'un  axe 
(9)  sensiblement  parallèle  à  ladite  glissière  (4),  tan- 
dis  que  des  moyens  élastiques  (10)  assurent  son 
rappel  en  position  de  blocage,  resserrée  sur  cette 
glissière  (4),  ladite  mâchoire  mobile  (7)  étant  pro- 
longée,  au-delà  de  son  axe  de  pivotement  (9),  par 
une  poignée  de  manoeuvre  (11). 

15.  Dispositif  d'hydrothérapie  selon  les  revendications 
1  3  et  1  4,  caractérisé  par  le  fait  que  la  coque  support 
(2)  comporte,  au  niveau  de  ses  parties  latérales, 
des  rebords  d'appui  (12)  autorisant  l'usager  à  saisir, 
simultanément,  lesdites  poignées  de  manoeuvre 
(1  1  )  et  la  coque  support  (2)  en  vue  d'ajuster  sa  po- 
sition  le  long  des  glissières  (4). 

16.  Dispositif  d'hydrothérapie  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  13  à  15,  caractérisé  par  le  fait 
que  les  glissières  (4)  comportent,  à  leur  extrémité 
inférieure  (6)  et  supérieure  (6A),  des  moyens  de 
fixation  individuels  permettant  de  les  rapporter,  in- 
dépendamment,  contre  une  paroi. 

17.  Dispositif  d'hydrothérapie  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  13  à  15,  caractérisé  par  le  fait 
que  les  glissières  latérales  (4)  sont  rendues  solidai- 
res,  à  leur  extrémité  inférieure  (6),  respectivement 
supérieure  (6A),  de  supports  de  fixation  (13,  13A). 

1  8.  Dispositif  d'hydrothérapie  selon  la  revendication  1  7, 
caractérisé  par  le  fait  qu'un  support  de  fixation  (1  3, 
13A)  comporte  une  embase  de  fixation  (15)  pour- 
vue  d'ouvertures  (16)  servant  au  passage  d'orga- 
nes  de  fixation,  tels  que  vis. 

19.  Dispositif  d'hydrothérapie  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  17  et  18,  caractérisé  par  le  fait 
qu'un  support  de  fixation  (1  3)  comporte  des  moyens 
d'accrochage  (18)  et  des  moyens  de  serrage  (20) 
permettant  d'accrocher  ledit  dispositif  d'hydrothéra- 

20 

25 

45 
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pie  (1  )  sur  une  paroi  (17),  notamment  d'une  cabine 
de  douche. 

20.  Dispositif  d'hydrothérapie  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  17  à  19,  caractérisé  par  le  fait  s 
que  les  supports  de  fixation  (13,  13A)  comportent, 
à  l'une  de  leurs  extrémités  latérales  (21  ),  une  ferru- 
re  d'articulation  (22)  sous  forme,  notamment,  d'une 
paumelle  dont  la  lame  fixe  est  rendue  solidaire,  à 
l'aide  d'organes  de  fixation  appropriés,  d'une  paroi  10 
quelconque. 

21  .  Dispositif  d'hydrothérapie  selon  la  revendication  1  7, 
caractérisé  par  le  fait  que  les  supports  de  fixation 
(1  3,  1  3A)  sont  montés  ou  font  partie  intégrante  d'un  15 
seul  et  même  panneau,  notamment  pourvu  de  fer- 
rures  d'articulation  (22)  autorisant  le  pivotement  du 
dispositif  d'hydrothérapie  (1)  autour  d'un  axe  verti- 
cal. 

20 
22.  Dispositif  d'hydrothérapie  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  13  à  21,  caractérisé  par  le  fait 
que  la  coque  support  (2)  comporte,  dans  sa  partie 
supérieure,  une  fente  de  sortie  d'eau  horizontale 
(46)  raccordée  au  réseau  d'adduction  secondaire  25 
(41)  d'alimentation  en  eau  destinée  à  produire  un 
jet  d'au  en  forme  de  cascade. 
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